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Politique du médicament à 
l’hôpital :

hospitalocentrée ou sociétale ?

Bertrand Hirschi

JFSPH  Dijon 2 avril 2009
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L’ACTE PHARMACEUTIQUE EN 1987:
de la fabrication à la dispensation

du médicament

22 & 23 octobre 1987
DIJON
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PLAN

• COUTS DE LA SANTE / ETAT DES LIEUX & 
SITUATION DU CITOYEN

• LES ACTEURS DE LA POLITIQUE DU 
MEDICAMENT A L’HOPITAL / QUELLES 
ACTIONS

• INCIDENCES  AU QUOTIDIEN /  L’IMPACT 
SOCIETAL

• CONCLUSIONS
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COUTS DE LA SANTE / ETAT DES 
LIEUX
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COÛTS DE LA SANTE EN SUISSE
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COÛTS DE LA SANTE EN SUISSE
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20 % de journées en moins 
120% de coût journalier en plus
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les dépenses de santé ont représenté en Suisse en 2006 
11.3% du produit intérieur brut (PIB). Cette part a augmenté

de 5.9 points depuis 1970. Données comparables à la (F) et à (All)
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COUTS DE LA SANTE / SITUATION 
DU CITOYEN
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CITOYEN PAYEUR 
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VOLONTE DE GARDER UN CHOIX
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EXIGENCES
60 % des citoyens ne veulent en aucun cas renoncer aux 

nouveaux médicaments et traitements.
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CONSEQUENCES

augmentation des primes mais  plus rapidement que le coût de la 
santé… chercher l’erreur,
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SATISFACTION
allongement de la vie en bonne santé
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SATISFACTION
diminution de la  durée moyenne des séjours hospitaliers : 

Constat dans la plupart des pays occidentaux
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L’hôpital n’est qu’en troisième position en terme de coût. Avec une 
augmentation de 8.4% sur la période 2006/2007La question qui se pose 

est :
quel est l’impact direct des hôpitaux sur les autres canaux de distribution
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LES ACTEURS DE LA POLITIQUE DU 
MEDICAMENT A L’HOPITAL / QUELLES ACTIONS

• LA DIRECTION
• LA COMMISSION DU MEDICAMENT
• LE PRESCRIPTEUR
• LE PHARMACIEN
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LA DIRECTION

La direction donne mandat au comité du médicament 
(COMED, CPM  …) de mettre en place les outils 
nécessaires pour que le patient soit au bénéfice de 
l’arsenal thérapeutique le plus adéquat dans le respect
du budget alloué.
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LA COMMISSION DU MEDICAMENT

Cette  commission va mettre en place une politique 
du médicament en  :

• adoptant une  statégie pour le  choix du médicament 
pour la réalisation d’une liste des médicaments

• ayant une politique claire quant aux génériques

• élaborant des recommandations de prescriptions

• mettant en place des garde-fous



11

B
.H

irs
ch

i :
 J

FS
PH

 1
5 

èm
es

 D
IJ

O
N

 2
 &

 3
 a

vr
il 

20
09

Po
lit

iq
ue

 d
u 

m
éd

ic
am

en
t à

 l’
hô

pi
ta

l :
ho

sp
ita

lo
ce

nt
ré

e 
ou

 s
oc

ié
ta

le

21

Liste des médicaments

• Les critères de décision concernant la mise sur liste hospitalière 
d’un médicament font intervenir, avec une pondération variable, 
l’efficacité, la sécurité d’utilisation, les effets secondaires, les 
caractéristiques particulières entre autres pharmacocinétiques, 
l’utilité, le coût d’acquisition, le coût pour l’hôpital (personnel 
impliqué, durée d’hospitalisation dans certaines unités 
spécialisées, durée de séjour hospitalier), le coût pour la société
(coût du produit pour le public / les assurances; répercussions 
pour la société de la mise sur liste d’un médicament), la qualité
de l’information et du produit (et indirectement de la firme 
pharmaceutique), l’utilisation clinique (indications, cadre, type 
de patients), la politique institutionnelle concernant les 
génériques et la substitution.
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Liste des médicaments

• Abandon de la classification Liste – Hors Liste 
en 2006 et suppression du contrôle 
systématique des prescriptions de produits HL

• La notion de Liste persiste, l’accent est plutôt 
mis sur un  référentiel interne du 
médicament (REFMED)

• Création d’une liste beaucoup plus restreinte de 
médicaments pour lesquelles un ordonnance 
nominale est demandée
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Choix des médicaments LMR
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Choix des médicaments LMR
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Choix des médicaments LMR
B

.H
irs

ch
i :

 J
FS

PH
 1

5 
èm

es
 D

IJ
O

N
 2

 &
 3

 a
vr

il 
20

09
Po

lit
iq

ue
 d

u 
m

éd
ic

am
en

t à
 l’

hô
pi

ta
l :

ho
sp

ita
lo

ce
nt

ré
e 

ou
 s

oc
ié

ta
le

26

Choix des médicaments LMR

Recours possible du pharmacien à un 
médecin référent spécialiste si la prescription 
n’a pas été proposée par le spécialiste en 
particulier en :

Hématologie  / Novoseven

Infectiologie / Vfend

Rhumatologie / Remicade
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Choix des médicaments LMR
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Politique sur les Génériques

la politique mise en place par la CPM relève d’une 
démarche rationnelle, fondée sur une évaluation 
individuelle et un choix raisonné entre molécules 
originales et génériques prenant en compte les 
éléments d’efficacité, de sécurité et d’économicité du 
traitement pour l’Institution.
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Politique sur les Génériques

2. POLITIQUE 
DE CHOIX 
DE LA CPM

SEANCE CCS 16.04.2008
Politique des génériques au CHUV

Spécialité

Générique?

Fin

Non

Critères
Remplis?

Fin

Non Indications,
Formes galéniques

oui

oui

Appel offres CAIB

CPM ou 
COCOMED

Entrée offres CAIB
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Politique sur les Génériques

2. POLITIQUE 
DE CHOIX 
DE LA CPM

SEANCE CCS 16.04.2008
Politique des génériques au CHUV

Entrée offres

CAIBNégociations

Délais

Validation COCOMED

Contrat 1 ou 2 ans

Mise en 
oeuvre

PHARMACIE
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Politique sur les Génériques

Ceftriaxone (3.70)

Rocephine (2.70)
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Politique sur les Génériques

3. LES RESULTATS

SEANCE CCS 16.04.2008
Politique des génériques au CHUV

ANNEE ECONOMIES CHUV

2003 370'000.00SFr.                   
2004 364'000.00SFr.                   
2005 640'000.00SFr.                   

2006 (*)
2007 (**) 727'000.00SFr.                   

(*) Pas de données fiables passage à Qualiac
(**) sans les perfusions ni les produits d'oncologie
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Mise en place des garde-fous

Interactions médecins - délégués médicaux

L’accès des délégués médicaux aux médecins en 
formation s’effectue à travers des colloques de 
services/départements (dont l’organisation, la fréquence et 
la durée sont de la responsabilité du chef de 
service/département) où seront présentés de manière 
critique et mis en perspective les nouveaux médicaments 
et traitements. Le titre et le contenu de ces colloques sont 
annoncés à l’avance. 
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LE PRESCRIPTEUR

Médecin en charge du patient :
• Vient faire sa formation à l’hôpital
• Sur la base des recommandations de prescriptions, Il décide :
1. A l’entrée du patient, du maintien ou suppression du traitement 

avec le même médicament
2. maintien du traitement avec le produit équivalent hospitalier
3. Du démarrage d’une nouvelle stratégie thérapeutique pendant le 

séjour du malade
4. Au départ du patient, de rédiger l’ordonnance de sortie

après avoir solutionné les questions suivantes : le patient va t-il 
trouver ce médicament en ville et à quel prix ? ce médicament 
est-il pris en charge par les caisses ?  Ce médicament
est-il substituable ? Quelle est le cas échéant la quote-part du 
patient ?
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LE PRESCRIPTEUR

Si le médecin prescrit un médicament que 
l’assurance-maladie obligatoire ne prend pas en 
charge, il est tenu d’en informer explicitement la 
personne assurée. S’il omet de le faire, il devra 
répondre du dommage subi par la personne assurée.

L’obligation d’informer
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LE PHARMACIEN

• Participe au choix des médicaments de la liste
• Négocie les contrats
• Assure l’approvisionnement
• Assure la diffusion de l’information
• Fait respecter les règles en particulier  valide 

l’ordonnance interne pour les produits réservés.
• Fait respecter les dispositions légales
• Assure  une activité de recherche et développement
• Assure une activité d’enseignement et formation
• Et l’ordonnance de sortie ???
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INCIDENCES  AU QUOTIDIEN /  

L’IMPACT SOCIETAL
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IMPACT SUR LES COÛTS « en ville »

1) le choix des médicaments n’a pas 
d’incidence 

2) le choix des médicaments a peu d’impact

3) le choix des médicaments a un impact 
en terme de santé publique
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le choix des médicaments n’a pas 
d’incidence 

• Cas des expandeurs volémiques
Il a été clairement démontré que que l’albumine dont 
les dépenses étaient de l’ordre de Fr 800’000.--/an 
pouvait être substituée par d’autres produits avec des 
coûts  nettement plus bas.
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le choix des médicaments n’a pas 
d’incidence 

• Des Guidelines pour la prescription d’albumine ont 
été rédigées puis diffusées

• Une étude d’Impact financier a été réalisée
• Sur un recul de 15 mois l’économie annuelle a été

de l’ordre de Fr 196’000.–
• On se situe ici  dans une situation où c’est le prix 

net négocié impute le budget de l’hopital ,  les 
coûts de la santé ne sont pas impactés 
directement 

• Utilisation quasi exclusive à l’hôpital  
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le choix des médicaments a peu d’impact

• Cas des héparines à bas poids 
moléculaire
Dans le cadre de la commission de coodination VD-
GE un appel d’offre a été lancé entre les différentes 
HBPM du marché.
Pour des raisons économiques le choix s’est porté
sur l’enoxaparine (Clexane). L’économie annuelle 
réalisée lors de ce changement a été respectivement 
de Frs 160’000.– pour les HUG et de Fr 100’000.–
pour le CHUV
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le choix des médicaments a peu d’impact

• Les HBPM sont également prescrites à la sortie de 
l’hôpital (ttt pouvant aller jusqu’à 1 mois voire plus). 

• Le prix public du Clexane étant plus élevé que celui 
de la Fraxiparine un surcoût a été généré en ville

• Ce surcoût  calculé à GE de l’ordre de Fr 112’000.–
( pas calculé pour VD)

• On se trouve ici dans un environnement où l’équilibre 
« sociétal » est préservé du fait de la forte 
prescription à L’hôpital. 
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le choix des médicaments a un impact en terme de 
santé publique

• Situation en particulier de certains 
médicaments « ori chiraux »

Recette
1. Avoir une bonne molécule (mélange racémique)  

largement diffusée sur le marché et bien implantée 
à l’hôpital

2. Avoir dans son tiroir l’ énantiomère  actif (patenté)
3. Avant l’arrivée des génériques lancer l’ 

énantiomère sur le marché avec un prix 
significativement plus bas en prix public
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le choix des médicaments a un impact en terme de 
santé publique

4. Proposer l’énantiomère à l’hôpital avec un prix
négocié également nettement plus bas. 

5. L’hôpital signe le contrat car il va réaliser
des économies importantes

6. Presciption à la sortie et diffusion massive du 
produit en ville

7. Arrivée des génériques de « l’ori »  (trop 
tard) et effet d’inertie

>>>>>>>> surcoût sociétal important
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le choix des médicaments a un impact en terme de 
santé publique

• Des noms… 
cas IPP ( fort surcoût sociétal VD-GE )
cas citalopram ( dans certains hôpitaux) 

• Il y en a d’autres….
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Et les autres prestations… 

D’autres prestations fournies par l’hôpital ne sont 
pas valorisées au « rang » de sociétal en particulier 
les fabrications hospitalières

Impact parfois important en terme de qualité de vie
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CONCLUSION (1)

• Pression est faite sur les hôpitaux pour faire 
respecter le budget des médicaments. Avec la mise 
en application de DRG au niveau national la 
perspective de comparaison des performances va 
renforcer le chacun pour soi

• Pression imortante sur les pratiques en ville 
(grèves..)

• Nécessité d’une attitude politique cohérente
afin de compenser les déséquilibres entre l’hôpital
et les pratiques en médecine de ville.
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CONCLUSION (2)

• « la profession pharmaceutique hospitalière 
est actuellement face à un choix clair : 
l’acte pharmaceutique ou l’acte manqué. Il 
appartient aux autorités sanitaires si elles 
veulent que les malades soient correctement 
soignés et aux pharmaciens de choisir la 
bonne branche de l’alternative »
F.LOCHER JFSPH 1 Dijon 1987
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Où aller ?
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Où aller ?
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Choix de l’hôpital
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Un grand merci à l’équipe de Dijon
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Sans oublier Nathalie

• Et à toute l’équipe
du comité 
d’organisation
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